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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
découpe  rotative  ou  de  refoulage  (création  de  li- 
gnes  d'écrasement)  de  produits  plats,  tels  que  des 
bandes  ou  des  flans  en  papier,  carton,  tissu,  matiè- 
re  plastique,  ouate,  etc....,  comportant  dans  un  bâti 
rigide  un  cylindre  de  coupe  ou  refoulement  équipé 
d'outils  et  un  cylindre  de  contre-partie,  ou  enclume, 
superposés  et  d'axes  parallèles  soutenus  et  guides 
par  des  paliers  ,  la  partie  supériere  du  bâti  compor- 
tant  des  moyens  de  guidage  d'une  plaque  de  pres- 
sion  portant  à  sa  partie  inférieure  des  galets,  ou 
analogue,  de  roulement  et  guidage  de  la  partie  haute 
du  cylindre  supérieur,  la  plaque  de  pression  étant 
associée  à  des  moyens  de  réglage  de  la  pression 
d'appui  de  ces  galets  sut  le  cylindre  supérieur  (voir 
US-A4  452  116). 

On  connaît  des  coupeuses  ou  refouleuses  rotati- 
ves  en  continu  qui  comportent  un  cylindre  de  coupe 
ou  refoulement  équipé  d'outil(s),  et  travaillant  en 
coopération  avec  un  cylindre  d'enciume,  appelé 
aussi  contre-partie  ou  cylindre  de  contre-coupe. 
Les  figures  1  à  3  annexées  illustrent  schématique- 
ment  une  telle  coupeuse  rotative  de  l'art  connu,  la  fi- 
gure  1  étant  une  vue  de  face  de  la  coupeuse,  la  figu- 
re  2  une  vue  de  côté,  et  la  figure  3  une  vue  latérale 
du  cylindre  de  coupe. 

Comme  on  le  voit  sur  ces  dessins,  une  telle  cou- 
peuse  rotative  de  l'art  connu  comporte  un  cylindre 
de  coupe  1  et  un  cylindre  d'enclume  2  superposés  et 
d'axes  parallèles,  qui  sont  fixés,  par  l'intermédiaire 
de  quatre  paliers  de  roulement  3-6,  sur  un  bâti  rigi- 
de  7.  Dans  l'exemple  représenté,  correspondant  au 
cas  de  figure  le  plus  courant,  le  cylindre  de  coupe  1 
est  placé  au-dessus  du  cylindre  d'enclume  2.  Les 
deux  cylindres  sont  pressés  l'un  contre  l'autre  par 
l'intermédiaire  de  vis  8  ou  de  vérins,  l'effort  de 
pression  étant  communiqué  aux  paliers  3-6  de  ces 
cylindres.  L'entraînement  en  rotation  s'effectue  en 
général  par  l'arbre  9  du  cylindre  de  coupe,  quelque 
fois  aussi  par  l'arbre  10  du  cylindre  d'enclume.  Les 
paliers  3-6  assurent  les  guidages  latéraux  et  trans- 
versaux  des  cylindres  1  ,2  dans  le  bâti  7.  La  rigidité 
de  ce  dernier  est  essentielle  pour  assurer  une  cou- 
pe  parfaite.  Dès  que  l'arête  de  coupe  1  1  a  diminué  de 
quelques  centièmes  de  millimètres,  l'outil  ne  coupe 
plus  suffisamment  bien,  ou  plus  du  tout,  et  doit  donc 
être  remplacé. 

Ces  machines  connues  présentent  quelques  in- 
convénients  : 
-  Du  fait  de  leur  conception,  les  pressions  d'appui 
appliquées  sur  les  cylindres  sont  transmises  par  les 
paliers.  Dans  ces  paliers,  le  diamètre  des  arbres 
étant  réduits  par  rapport  au  diamètre  des  cylindres 
eux-mêmes,  ces  arbres  arrivent  à  fléchir  sous  les 
pressions  importantes  nécessitées  par  la  coupe  ou 
le  refoulage,  ce  qui  communique  une  déformation 
aux  arêtes  de  coupe  des  outils,  déformation  qui  a 
pour  conséquence  une  coupe  défectueuse,  les  lis- 
tels  que  représentent  les  arêtes  de  coupe  de  l'outil 
n'étant  plus  en  contact  régulier  avec  le  cylindre 
d'enclume. 
-  Les  opérations  de  changement  d'outils,  compre- 

nant  le  démontage  de  l'outil  défectueux  et  le  remon- 
tage  d'un  outil  neuf  sont  exagérément  longues,  pou- 
vant  être  de  l'ordre  de  plusieurs  heures.  Unique- 
ment  pour  atteindre  l'outil,  il  faut  en  effet  successi- 

5  vement  retirer  le  dispositif  de  pression  sur  le  cylin- 
dre  de  coupe,  puis  retirer  la  ligne  d'arbres  et  ses 
paliers,  puis  désaccoupler  sa  transmission,  et  enfin 
démonter  les  paliers  et  leur  roulement.  Une  telle 
opération  entraîne  un  arrêt  de  production  très  pré- 

10  judiciable  au  rendement  économique  de  la  machine. 
-  Les  démontages  répétés  des  arbres  des  cylindres 
entraînent  l'apparition  de  jeux  préjudiciables  dans 
les  guidages.  Les  meilleurs  résultats  étant  obtenus 
lorsqu'il  y  a  coïncidence  parfaite  des  deux  généra- 

is  trices  de  coupe  et  de  contre-coupe,  tout  défaut 
d'alignement  de  ces  deux  génératrices  entraîne  une 
baisse  des  résultats  de  coupe. 
-  L'ensemble  du  cylindre  porte-outils  est  usiné  d'un 
seul  bloc  avec  les  bouts  d'arbres  où  viennent  se 

20  monter  les  roulements.  La  partie  active  devant  être 
réalisée  dans  un  matériau  noble,  l'ensemble  l'est 
également,  ce  qui  entraîne  pour  celui-ci  un  coût  plus 
élevé  qu'il  le  serait  en  réalité  nécessaire. 
-  Les  défauts  d'alignement  de  guidage  sont  respon- 

25  sables  de  pressions  excessives  qui  entraînent  une 
détérioration  rapide  des  outils  ;  l'opérateur  a  en  ef- 
fet  tendance  à  serrer  encore  plus  les  vis  de  pres- 
sion  lorsqu'un  outil  coupe  mal. 

Le  dispositif  de  découpe  rotative  ou  de  refoulage 
30  de  produits  plats  conforme  à  l'invention  ne  présente 

pas  ce  genre  d'inconvénients.  Il  est  caractérisé  en 
ce  qu'à  la  partie  inférieure  du  bâti  est  situé  un  ber- 
ceau  sur  lequel  reposent  des  galets,  ou  analogue, 
de  support,  roulement  et  guidage  de  la  partie  basse 

35  du  cylindre  inférieur,  en  ce  que  les  arbres  des  deux 
cylindres  sont  uniquement  soutenus  et  guidés  par 
des  paliers  placés  d'un  seul  côté  de  bâti,  aucun  pa- 
lier  n'existant  de  côté  opposé,  er  en  ce  que  le  cylin- 
dre  de  coupe  ou  refoulement  et  le  cylindre  d'enclu- 

40  me  sont  tous  deux  de  forme  tubulaire,  de  manière  à 
venir  s'emmancher  étroitement  sur  l'arbre  corres- 
pondant,  le  bâti  étant  équipé  de  passage(s)  permet- 
tant  l'introduction  et  le  retrait  de  ces  cylindres  tubu- 
laires  par  le  côté  du  bâti  ne  comportant  pas  de  pa- 

45  liers. 
Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse  de 

l'invention,  l'immobilisation  de  chacun  desdits  cylin- 
dres  tubulaires  sur  l'arbre  correspondant  est  réali- 
sée  au  moyen  d'un  dispositif  d'expansion  de  l'arbre 

50  disposé  dans  l'axe  de  celui-ci. 
Préférentiellement  par  ailleurs,  la  plaque  de  pres- 

sion  est  associée  à  des  capteurs  de  force  permet- 
tant  de  contrôler  l'usure  du  ou  des  outils  et  la  valeur 
de  la  pression  appliquée  sur  le  cylindre  de  coupe. 

55  Avantageusement  encore,  le  cylindre  d'enclume 
comporte,  à  l'intérieur  de  son  corps,  un  dispositif  à 
pression  permettant  par  commande  extérieure 
d'augmenter  très  légèrement  son  diamètre  pour  com- 
penser  l'usure  du  ou  des  outils.  Préférentiellement 

60  dans  ce  cas,  ledit  dispositif  à  pression  est  un  dispo- 
sitif  pouvant  agir  localement,  de  manière  à  faire  va- 
rier  localement,  et  de  manière  contrôlée,  les  diamè- 
tres  de  roulement  d'un  cylindre  sur  l'autre. 

De  toutes  façons,  l'invention  sera  bien  comprise 
65  à  l'aide  de  la  description  suivante  de  deux  exemples 
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de  réalisation,  en  référence  aux  dessins  annexés 
dans  lesquels  : 

Figure  4  est  une  vue  de  face  schématique,  par- 
tiellement  coupée,  d'une  coupeuse  rotative  confor- 
me  à  l'invention, 

Figure  5  est  une  vue  en  coupe  partielle  longitudi- 
nale  de  la  coupeuse  rotative  de  la  figure  4, 

Figure  6  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  du 
cylindre  de  coupe  tubulaire  équipant  la  coupeuse  ro- 
tative  des  figures  4  et  5, 

Figures  7  et  8  sont  respectivement  des  vues  de 
face  et  longitudinale  en  coupe  partielle  d'une  varian- 
te  de  coupeuse  rotative  selon  l'invention. 

On  reconnaît  sur  les  figures  4  et  5  une  coupeuse 
rotative  comportant,  comme  c'est  le  cas  pour  la  cou- 
peuse  rotative  connue  des  figures  1  et  2  précédem- 
ment  décrite,  un  bâti  rigide  7,  un  cylindre  de  coupe  1 
avec  arbre  d'entraînement  9  et  palier  de  roulement 
3,  un  cylindre  d'enclume  2  avec  arbre  1  0  et  palier  de 
roulement  4. 

A  la  partie  inférieure  du  bâti  7  est  situé  un  ber- 
ceau  12  portant  comme  représenté  quatre  galets  de 
roulement  inférieurs  13.  La  partie  supérieure  du  bâti 
7  comporte  des  entretoises  14  que  servent  de  guide 
à  une  plaque  de  pression  supérieure  15.  Cette  pla- 
que  de  pression  15  porte  sur  sa  partie  inférieure 
quatre  autres  galets  de  roulement  1  6.  Comme  on  le 
voit  sur  les  dessins,  le  cylindre  d'enclume  2  repose 
de  tout  son  poids  sur  les  galets  inférieurs  13,  tandis 
que  les  galets  supérieurs  16,  qui  sont  comme  repré- 
senté  au  droit  des  galets  inférieurs  13,  appuient  sur 
la  partie  haute  du  cylindre  de  coupe  1  .  Par  construc- 
tion,  les  galets  supérieurs  et  inférieurs  forment  un 
ensemble  de  lignes  de  contact  qui  assurent  l'aligne- 
ment  des  génératrices  respectives  des  cylindres 
de  coupe  et  d'enclume.  Comme  on  le  voit  sur  la  figu- 
re  4,  il  n'existe  qu'un  seul  palier  d'arbre,  3  et  4  res- 
pectivement,  pour  le  cylindre  de  coupe  d'une  part  et 
pour  le  cylindre  d'enclume  d'autre  part,  ces  paliers 
uniques  étant  situés  tous  deux  à  droite  sur  le  des- 
sin.  Par  ailleurs,  les  cylindres  de  coupe  1  et  d'enclu- 
me  2  proprement  dits  ne  sont  plus  constitués  d'un 
seul  bloc  avec  leur  arbre,  mais  sont  constitués 
d'une  partie  centrale  pleine,  17  et  18  respective- 
ment,  constituant  un  simple  élargissement  de  l'arbre 
correspondant,  9  et  10  respectivement,  sur  laquelle 
est  étroitement  emmanché  un  tube  ou  bague,  19  et  20 
respectivement,  constituant  en  fait  la  partie  active 
du  cylindre,  de  coupe  et  d'enclume  respectivement, 
le  cylindre  tubulaire  de  coupe  19  étant  représenté 
seul  en  coupe  sur  la  figure  6. 

Comme  on  le  voit  sur  la  figure  4,  la  partie  gauche 
31  du  bâti  est  creuse,  de  manière  à  livrer  aisément 
passage  aux  cylindres  tubulaires  19  et  20  de  coupe 
et  d'enclume.  Leur  montage  s'effectue  donc  en  les 
emmanchant  sur  les  parties  élargies  17,18  des  ar- 
bres  9  et  1  0.  Ces  deux  arbres  n'ont  donc  jamais  be- 
soin  d'être  démontés  de  la  machine. 

La  pression  nécessitée  par  la  coupe  est  appli- 
quée,  par  des  dispositifs  classiques  de  pression  à 
vis  21,  sur  la  plaque  de  pression  supérieure  15,  pré- 
férentiellement  comme  représenté  au  droit  des  qua- 
tre  galets  supérieurs  16. 

L'immobilisation  des  bague  cylindriques  19  et  20 
de  coupe  et  d'enclume  sur  leur  arbre  central  17  et  18 
s'effectue  avantageusement,  ce  qui  n'a  pas  été  re- 
présenté  au  dessin  pour  ne  pas  alourdir  inutilement 

5  celui-ci,  au  moyen  d'un  dispositif  classique,  hydrau- 
lique  ou  pneumatique,  d'expansion  de  l'arbre  17,  18 
correspondant,  disposé  dans  l'axe  de  ce  dernier. 

Avantageusement  en  outre,  ce  qui  n'a  pas  non 
plus  été  représenté  au  dessin,  le  cylindre  tubulaire 

10  d'enclume  20  comporte,  en  son  corps  intérieur,  un 
dispositif  à  pression  hydraulique  d'écartement  per- 
mettant  d'augmenter  légèrement  son  diamètre  exté- 
rieur.  Classiquement,  avec  les  machines  connues, 
lorsqu'un  ensemble  rotatif  ne  permet  plus  de  réali- 

15  ser  la  coupe,  le  listel  du  cylindre  de  coupe  s'étant 
usé  en  tournant  sur  le  cylindre  d'enclume,  il  faut 
changer  le  cylindre  de  coupe.  Dans  le  cas  présent, 
lorsque  cela  se  produit,  on  arrête  momentanément  la 
machine  et,  à  l'aide  d'une  clé  de  réglage,  on  applique 

20  une  pression  hydraulique  sur  un  piston  se  trouvant 
à  l'intérieur  du  cylindre  d'enclume.  Ce  dernier  voit 
alors  son  diamètre  extérieur  augmenter  de  quelques 
pour-cent,  ce  qui  permet,  sans  changer  de  cylindre 
de  coupe,  de  continuer  provisoirement  la  produc- 

25  tion. 
Selon  une  forme  avantageusement  d'exécution,  le 

dispositif  à  pression  dans  le  cylindre  d'enclume  est 
un  dispositif  agissant  localement,  de  manière  à  faire 
varier  localement,  et  de  manière  contrôlée,  les  dia- 

30  mètres  de  roulement  d'un  cylindre  sur  l'autre,  ce  qui 
permet  de  palier  aux  phénomènes  particuliers  qui  se 
produisent  au  contact  des  cylindres  de  coupe  et 
d'enclume. 

Avantageusement  enfin,  la  plaque  de  pression 
35  supérieure  1  5  est  associée  à  des  capteurs  de  force 

22,  tels  que  des  capteurs  de  pression,  placés  à  l'ex- 
trémité  des  vis  21  comme  représenté,  et  permettant 
d'obtenir  un  signal  de  contrôle  de  l'usure  des  outils, 
ainsi  que  de  la  valeur  de  la  pression  appliquée  sur  le 

40  cylindre  de  coupe.  Il  paraît  en  effet  indispensable 
de  conduire  un  dispositif  de  ce  type  avec  précision 
de  manière  à  en  tirer  tous  les  avantages,  notamment 
ceux  touchant  aux  rendements  élevés  des  outils  par 
suite  d'un  guidage  précis.  De  manière  classique  par 

45  ailleurs,  on  équipera  la  machine  de  l'invention  d'un 
système  de  comptage  automatique  qui  permettra  au 
personnel  de  maintenance  de  suivre  avec  précision 
la  marche  et  le  rendement  de  la  machine  entre  cha- 
que  changement  d'outils. 

50  Les  figures  7  et  8  représentent  une  variante  de 
la  coupeuse  rotative  des  figures  4  à  6.  Cette  réali- 
sation  se  différencie  de  la  précédente  par  le  fait 
qu'elle  utilise  quatre  couples  de  galets  1  3  en  bas  au 
lieu  de  deux,  et  quatre  couples  de  galets  1  6  en  haut 

55  au  lieu  de  deux.  De  quatre  lignes  de  guidage,  on  est 
ainsi  monté  à  huit.  Il  est  de  même  possible  de  monter 
à  douze. 

Cette  variante  de  réalisation  se  justifie  chaque 
fois  qu'il  est  recherché  une  grande  puissance  de 

60  coupe  et  une  plus  grand  précision  de  découpe.  De 
plus,  elle  permet  l'emploi  d'outils  à  arête  céramique, 
grâce  à  sa  précision  de  guidage. 

Avec  le  dispositif  de  l'invention,  les  flexions,  pré- 
judiciables  dans  l'art  antérieur,  sont  excessivement 

65  réduites,  la  section  sollicitée  subissant  les  pres- 
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sions  de  coupe  et  de  contre-coupe  étant  celle  cor- 
respondant  au  diamètre  des  cylindres,  beaucoup 
plus  grand  que  celui  des  arbres  9,10  qui  n'ont  plus 
alors  qu'un  rôle  d'entraînement  et  non  pas  de  sup- 
port. 

Les  arbres  9.10  ne  servent  donc  plus  qu'à  trans- 
mettre  les  couples  de  rotation,  le  guidage  des  cylin- 
dres  de  coupe  et  d'enclume  étant  assuré  par  des 
trains  de  galets  supérieurs  16  et  inférieurs  13  qui 
restent  toujours  en  place. 

Par  opposition  aux  dispositifs  de  l'art  antérieur  : 
-  les  outils  ou  cylindres  de  coupe  sont  moins  coû- 
teux  (économie  de  matière  sur  un  même  outil), 
-  le  remplacement  des  outils  est  excessivement  rapi- 
de  ;  en  effet,  il  s'agit  : 

A-  de  desserrer  les  deux  vis  de  pression  et  le  cy- 
lindre  de  coupe  s'écarte  légèrement  du  cylindre  de 
contre-coupe, 

B-  de  desserrer  la  pression  hydraulique  de  l'ar- 
bre, 

C-  de  retirer  la  bague  cylindrique  en  la  faisant 
aisément  glisser  sur  l'arbre, 

D-  de  remettre  en  lieu  et  place  une  autre  bague 
cylindrique, 

E-  de  l'immobiliser, 
F-  de  serrer  les  vis  de  pression. 

Les  temps  de  changement  d'outils  et  d'arrêt  va- 
rient  entre  2  et  1  0  minutes  selon  la  grandeur  des  dis- 
positifs  de  coupe. 
-  Le  guidage  parfait  (obtenu  par  construction)  des 
quatre  à  douze  lignes  de  guidage  assure  une  longé- 
vité  des  cylindres  de  coupe. 
-  Les  pressions  de  coupe  peuvent  être  parfaite- 
ment  contrôlées,  d'où  une  incidence  directe  sur  la 
longévité  des  cylindres  de  coupe. 
-  Le  système  de  transmission  reste  en  place.  L'ar- 
bre  reste  à  demeure  sur  le  dispositif  même  pendant 
le  changement  des  cylindres  de  coupe. 
-  Une  seule  pièce  est  coulissante,  donc  l'usure  est 
réduite. 

L'invention  n'est  bien  entendu  pas  limitée  à  l'exem- 
ple  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit.  Afin  d'as- 
surer  un  contact  parfait  sur  un  plan  horizontal  for- 
mé  par  les  galets  supérieurs  16  et/ou  inférieurs  13, 
les  galets  peuvent  être  reliés,  deux  par  deux,  par 
une  canalisation  hydraulique  afin  d'assurer  une 
suspension  hydrostatique. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  découpe  rotative  ou  de  refoulage 
de  produits  plats,  du  type  comportant  dans  un  bâti 
rigide  (7)  un  cylindre  de  coupe  (1)  ou  refoulement 
équipé  d'outils  et  un  cylindre  de  contre-partie  (2), 
ou  enclume,  superposés  et  d'axes  parallèles,  soute- 
nus  et  guidés  par  des  paliers  (3,  4)  la  partie  supé- 
rieure  du  bâti  comportant  des  moyens  de  guidage 
(14)  d'une  plaque  de  pression  (15)  portant  à  sa  partie 
inférieure  des  galets  (16),  ou  analogue,  de  roule- 
ment  et  guidage  de  la  partie  haute  du  cylindre  supé- 
rieur  (1),  la  plaque  de  pression  étant  associée  à  des 
moyens  (21)  de  réglage  de  la  pression  d'appui  de  ces 
galets  (16)  sur  le  cylindre  supérieur,  caractérisé  en 

ce  qu'à  la  partie  inférieure  du  bâti  (7)  est  situé  un 
berceau  (1  2)  sur  lequel  reposent  des  galets  (1  3),  ou 
analogue,  de  support,  roulement  et  guidage  de  la 
partie  basse  du  cylindre  inférieur  (2),  en  ce  que  les 

5  arbres  (9,  10)  des  deux  cylindres  sont  uniquement 
soutenus  et  guidés  par  des  paliers  (3,  4)  placés 
d'un  seul  côté  du  bâti,  aucun  palier  n'existant  du  cô- 
té  opposé,  et  en  ce  que  le  cylindre  de  coupe  ou  re- 
foulement  et  le  cylindre  d'enclume  sont  tous  deux  de 

1  o  forme  tubulaire  (1  9,20),  de  manière  à  venir  s'emman- 
cher  étroitement  sur  l'arbre  (17,  18)  correspondant, 
le  bâti  étant  équipé  de  passage(s)  (31)  permettant 
l'introduction  et  le  retrait  de  ces  cylindres  tubulai- 
res  par  le  côté  du  bâti  ne  comportant  pas  de  paliers. 

15  2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  l'immobilisation  de  chacun  des  cylindres 
tubulaires  (19,20)  sur  l'arbre  disposé  dans  l'axe  de 
celui-ci. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  la  reven- 
20  dication  2,  caractérisé  en  ce  que  la  plaque  de  pres- 

sion  est  associée  à  des  capteurs  de  force  (22)  per- 
mettant  de  contrôler  l'usure  du  ou  des  outils  et  la  va- 
leur  de  la  pression  appliquée  sur  le  cylindre  de 
coupe. 

25  4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  que  le  cylindre  d'enclume  compor- 
te,  à  l'intérieur  de  son  corps,  un  dispositif  à  pres- 
sion  permettant  par  commande  extérieure  d'augmen- 
ter  très  légèrement  son  diamètre  pour  compenser 

30  l'usure  du  ou  des  outils. 
5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractéri- 

sé  en  ce  que  le  dispositif  à  pression  est  un  disposi- 
tif  pouvant  agir  localement,  de  manière  à  faire  va- 
rier  localement,  et  de  manière  contrôlée,  les  diamè- 

35  très  de  roulement  d'un  cylindre  sur  l'autre. 
6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  5, 

caractérisé  en  ce  que  les  galets  (13  et/ou  16)  d'un 
même  plan  horizontal  sont  reliés,  deux  par  deux,  par 
une  canalisation  hydraulique  aux  fins  d'assurer  une 

40  suspension  hydrostatique. 

Claims 

1.  Device  for  rotary  die-cutting  or  compressing 
45  of  flat  products,  of  the  kind  comprising  in  a  rigid 

frame  (7)  a  cylinder  for  cutting  (1)  or  compressing 
equipped  with  tools  and  a  paper  cylinder  (2),  or  an- 
vil,  superimposed  and  on  parailel  axes,  supported 
and  guided  by  bearings  (3,  4),  the  upper  part  of  the 

50  frame  having  a  guidance  mechanism  (14)  by  means 
of  a  pressure  plate  (1  5)  bearing  on  its  lower  part  roll- 
ers  (16),  or  similar,  for  rolling  and  guiding  the  top  of 
the  upper  cylinder  (1),  the  pressure  plate  being 
linked  to  a  mechanism  (21)  for  adjusting  the  support 

55  pressure  of  thèse  rollers  (1  6)  on  the  upper  cylinder, 
characterised  in  that  on  the  lower  part  of  the  frame 
(7)  a  cradle  (12)  is  loacted  on  which  there  rest  roll- 
ers  (13),  or  similar,  for  supporting,  rolling  and  guid- 
ing  the  base  of  the  lower  cylinder  (2),  in  that  the 

60  shafts  (9,  10)  of  the  two  cylinders  are  solely  sup- 
ported  and  guided  by  bearings  (3,  4)  located  on  one 
single  side  of  the  frame,  there  being  no  bearing  on 
the  opposite  side,  and  in  that  the  cutting  or  com- 
pressing  cylinder  and  the  anvil  cylinder  are  both  tu- 

65  bular  in  shape  (19,  20),  so  as  to  corne  to  fit  tightly  to 

4 
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ted  with  passage(s)  (31)  allowing  the  insertion  and 
withdrawal  of  thèse  tubuiar  cylinders  from  the  side 
of  the  frame  having  no  bearings. 

2.  Device  as  in  Claim  1,  characterised  in  that 
each  of  the  tubuiar  cylinders  (1  9,  20)  is  immobilised 
on  the  corresponding  shaft  by  means  of  an  expan- 
sion  device  located  in  the  shaft's  axle. 

3.  Device  as  in  Claim  1  or  Claim  2,  characterised 
in  that  the  pressure  plate  is  linked  to  force  meters 
(22)  making  it  possible  to  check  the  amount  of  wear 
on  the  tool(s)  and  the  degree  of  pressure  applied  to 
the  cutting  cylinder. 

4.  Device  as  in  one  of  Claims  1  to  3,  character- 
ised  in  that  the  anvil  cylinder  has  within  it  a  pres- 
sure  device  making  it  possible  to  very  slightly  in- 
crease  its  diameter  by  external  control  in  order  to 
compensate  for  wear  on  the  tool(s). 

5.  Device  as  in  Claim  4,  characterised  in  that  the 
pressure  device  is  a  device  able  to  operate  locally, 
so  as  to  make  the  rolling  diameters  of  one  cylinder 
upon  another  vary  locally  and  in  a  controlled  man- 
ner. 

6.  Device  as  in  one  of  Claims  1  to  5,  character- 
ised  in  that  the  roilers  (1  3  and/or  1  6)  on  one  and  the 
same  horizontal  plane  are  connected,  two  by  two,  by 
hydraulic  pipes  in  order  to  create  hydrostatic  sus- 
pension. 

Patentanspruche 

1.  Rollenschneidmaschine  zum  Schneiden  und 
Stauchen  von  flachen  Teilen,  umfassend  in  einem 
steifen  Gestell  (7)  einen  Schneidzylinder  (1)  oder  ei- 
nen  mit  Werkzeug  versehenen  Stauchzylinder  und 
einen  Gegenzylinder  (2)  oder  AmboB,  die  ùbereinan- 
derliegend  und  achsparallel  angeordnet  sind,  deren 
Achsen  parallel  zueinander  verlaufen  und  die 
durch  Lager  (3,  4)  gehalten  und  gefùhrt  sind,  wobei 
der  obère  Abschnitt  des  Gestells  Fùhrungsmittel 
(14)  einer  an  ihrem  unteren  Abschnitt  Rollen  (16) 
oder  dergl.  zum  Rollen  und  Fûhren  des  oberen  Ab- 
schnittes  des  oberen  Zyiinders  (1)  tragenden 
Druckplatte  (15)  aufweist  und  wobei  die  Druckplatte 
mit  einer  Steuerungseinrichtung  (21)  fûr  den  Aufla- 
gerdruck  dieser  Rollen  (16)  verbunden  ist,  um  die 
Rollen  (16)  auf  den  oberen  Zylinder  abzustûtzen,  da- 
durch  gekennzeichnet,  daB  der  untere  Abschnitt 
des  Gestells  (7)  einen  Trâger  (12)  bildet,  auf  wel- 
chem  Rollen  (13)  oder  dergl.  zum  Tragen,  zum  Rollen 
und  zum  Fûhren  des  unteren  Abschnitts  des  unte- 
ren  Zyiinders  (2)  ruhen,  daB  die  Wellen  (9,  10)  der 
zwei  Zylinder  nur  durch  Lager  (3,  4)  gestûtzt  und 
gefùhrt  sind,  die  auf  einer  einzigen  Seite  des  Ge- 
stells  angeordnet  sind,  wobei  auf  der  gegenùberlie- 
genden  Seite  keine  Lager  vorgesehen  sind,  und  daB 
der  Schneidoder  Stauchzylinder  sowie  der  Gegen- 
zylinder  jeweils  eine  Rôhre  (19,  20)  bilden,  so  daB  sie 
auf  die  zugehôrige  Welle  (17,  18)  aufgepreBt  werden 
kônnen,  wobei  das  Gestell  mit  wenigstens  einem 
Durchgang  (31)  versehen  ist,  der  ein  Einfûhren  und 
ein  Herausnehmen  der  rôhrenfôrmigen  Zylinder 
durch  die  Seite  des  Gestells  gestattet,  die  keine  La- 
ger  aufweist. 

2.  Rollenschneidmaschine  nach  Anspruch  1,  da- 
durch  gekennzeichnet,  daB  das  Festlegen  jedes 

rôhrenfôrmigen  Zyiinders  (19,  20)  auf  der  zugehôri- 
gen  Welle  durch  eine  in  der  Wellenachse  angeord- 
nete  Wellenaufweiteinrichtung  durchgefùhrt  wird. 

3.  Rollenschneidmaschine  nach  Anspruch  1  oder 
5  2,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Druckplatte  mit 

MeBwertgebern  (22)  verbunden  ist,  die  eine  Ùber- 
wachung  des  VerschleiBes  des  oder  der  Werkzeu- 
ge  und  des  Wertes  des  an  dem  Schneidzylinder  an- 
liegenden  Druckes  erlauben. 

10  4.  Rollenschneidmaschine  nach  einem  der 
Ansprûche  1-3,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  der 
Gegenzylinder  im  Inneren  seines  Kôrpers  eine 
Druckeinrichtung  aufweist,  die  es  durch  einen 
Steuerbefehl  von  auBen  erlaubt,  geringfùgig  seinen 

15  Durchmesser  zum  Ausgleich  des  VerschleiBes  des 
oder  der  Werkzeuge  zu  vergrôBern. 

5.  Rollenschneidmaschine  nach  Anspruch  4,  da- 
durch  gekennzeichnet,  daB  die  Druckeinrichtung  ei- 
ne  Einrichtung  ist,  die  lokal  wirksam  sein  kann,  und 

20  zwar  dergestalt,  daB  sie  lokal  und  kontrolliert  die  je- 
weiligen  Rollendurchmesser  der  ùbereinanderlie- 
genden  Zylinder  verândert. 

6.  Rollenschneidmaschine  nach  einem  der  An- 
sprûche  1-5,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  auf 

25  gleicher  horizontaler  Ebene  liegenden  Rollen  (13 
und/oder  16)  paarweise  durch  ein  hydraulisches  Lei- 
tungssystem  verbunden  sind,  um  eine  hydrostati- 
sche  Lagerung  zu  gewâhrieisten. 
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